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SITUATION CADASTRALE DU FORAGE PROJETE AU LIEU-DIT DES VALLEES PRES DE 

VELANNES-LA-VILLE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE MAGNY-EN-VEXIN (95) 

(Extrait des sites : geoportail.gouv.fr + cadastre.fr) 
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SITUATION GEOGRAPHIQUE ET APERCUS DE L’ENVIRONNEMENT DU FORAGE PROJETE 

AU LIEU-DIT DES VALLEES PRES DE VELANNES-LA-VILLE 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE MAGNY-EN-VEXIN (95) 

(Extrait des sites : infoterre.brgm.fr + geoportail.gouv.fr) 

 

 

 
Situation du forage projeté près de VELANNES-LA-VILLE (MAGNY-EN-VEXIN – 95) 

 sur un extrait de carte géographique de l’IGN à 1/100 000°  

(Extrait du site : infoterre.brgm.fr) 

  

 
Situation du forage projeté près de VELANNES-LA-VILLE (MAGNY-EN-VEXIN – 95) 

sur un extrait de carte topographique de l’IGN à 1/25 000° 

(Extrait du site : infoterre.brgm.fr) 
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X = 614 092 – Y = 6 896 357 – z # + 102,40 m NGF 
 



 
 

  
 

 

 

 

Point d’implantation et aperçu de l’environnement du forage projeté près de VELANNES-LA-VILLE 
(MAGNY-EN-VEXIN – 95) 

sur photographies aériennes de l’IGN (Extrait du site : geoportail.gouv.fr) 

et sur photographies réalisées par GéoSen le 29-mai-19 
 

 Maison d’habitation la plus proche du point d’implantation du forage projeté (prise de vue depuis une 40
aine

 de mètres au S.O. de ce point) 

Vues de la vallée de l’Aubette depuis la parcelle 309-YL  et depuis le chemin rural bordant au N. la parcelle du projet   
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Coupe géologique & technique prévisionnelle du forage projeté 

près de VELANNES-LA-VILLE 

(MAGNY-EN-VEXIN – 95) 

NS ? 



 
 

 
PROFONDEUR NATURE 

DU TERRAIN 

INTERPRETATION 

LITHOSTRATIGRAPHIQUE 

De 0,0 m à 1,0 m Terre + Limons à cailloutis de silex. QUATERNAIRE 

De 1,0 m à 4,0 m Eboulis de panneaux de calcaire lutétien très diaclasés et 

fragmentés à ouvertures garnies de cailloutis et d’argiles 
sableuses. 

EBOULIS DE TERRAINS 
TERTIAIRES GLISSES 

(Quaternaire) 

De 4,0 m à 19,0 m Sables calcaires fins, glauconieux, localement plus grossiers 

- Calcaires tendres à grain fin riches en Milioles. 
CALCAIRE ET SABLE CALCAIRE 

(Lutétien moyen) 

De 19,0 m à 29,0 m Falun à stratifications obliques, généralement grésifié, 

formé par l'accumulation de tests de Nummulites planulatus, 

d'Alveolina oblonga, de Ditrupa sp. et d'Ostrea multicostata, 
puis sables fins peu argileux surmontant des sables fins gris 
ou noirs, pyriteux, ou verts, plus ou moins argileux à galets 
noirs. 

NIVEAU DE PIERREFONDS 

SABLES D’AIZY 

NIVEAU DE VARENGEVILLE 

(Yprésien supérieur 

 Faciès Cuisien) 

De 29,0 m à 34,0 m Argiles plastiques jaunes, roses et bleuâtres, niveaux ligni-
teux possibles – Fines passées sableuses blanches. 

ARGILE PLASTIQUE BARIOLEE 

DU VEXIN 

(Yprésien inférieur 

 Faciès Sparanacien) 

De 34,0 m à 44,0 m Craie blanche à grisâtre, altérée et fragmentée. CRAIE BLANCHE 
A SILEX 

 (–Campanien - Santonien)  
De 44,0 m à 90,0 m Craie blanche, massive, tendre à localement indurée, à 

nombreux lits de silex. 

Coupe lithostratigraphique prévisionnelle du forage projeté près de VELANNES-LA-VILLE 

 (MAGNY-EN-VEXIN – 95)  

 

 

 
 DIAMETRE 

INTERIEUR 

DIAMETRE 

EXTERIEUR 

HAUTEUR NATURE 

REALESAGE 
DU SONDAGE 

Tricône .508 mm (.20’’) 35 m 
(0 à 35 m/sol) 

 

ROTARY Boue 

COLONNE 
ACIER 

.386 mm (.15’’2/10) .406 mm (.16’’) 35 m 
(35 m/sol à 0) 

ACIER API 

ETANCHEÏTE A l’extrados de la colonne Acier 

sur packer PVC et bouchon d’argile 

35 m 
(35 m/sol à 0) 

Coulis de ciment 
(CPA 55) 

REALESAGE Tricône .381 mm (.15’’) 55 m 
(35 à 90 m/sol) 

MARTEAU FOND DE TROU 

/ ROTARY Air/Eau 

REMBLAIEMENT 
PIED DE FORAGE 

 2 m 
(90 à 88 m/sol) 

Graviers + 
Compactonite 

TUBAGE PLEIN 
FOND-PLAT 

.310 mm (.12’’¼) .330 mm (.13’’) 2 m 
(88 à 86 m/sol) 

 
 

PVC 

 

CREPINE 
F.H. Slot 2 mm 

.310 mm (.12’’¼) .330 mm (.13’’) 50 m 

(86 à 36 m/sol) 
TUBAGE 
PLEIN 

.310 mm (.12’’¼) .330 mm (.13’’) 37 m 
(36 à + 1 m/sol) 

MASSIF SABLEUX 
ANNULAIRE 
(OPTIONNEL) 

 

A l’extrados de la colonne de captage 

sur packer PVC et bouchon d’argile  

53 m 
(88 à 35 m/sol) 

Graviers de quartz roulés 

calibrés 4/7 mm (SILACQ) 

ETANCHEÏTE 35 m 
(35 m/sol à 0) 

Coulis de ciment 
(CPA 55) 

Coupe technique prévisionnelle du forage projeté près de VELANNES-LA-VILLE 

(MAGNY-EN-VEXIN – 95) 
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Situation du forage projeté près de VELANNES-LA-VILLE (MAGNY-EN-VEXIN – 95) 

dans le PARC NATUREL REGIONAL du VEXIN 

(Extrait de : infoterre.brgm.fr) 

 

 

 
Situation du forage projeté près de VELANNES-LA-VILLE (MAGNY-EN-VEXIN – 95) 

 par rapport aux ZNIEFF 1 & 2 définies dans la région  

(Extrait de : infoterre.brgm.fr) 
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Situation du forage projeté près de VELANNES-LA-VILLE (MAGNY-EN-VEXIN – 95) 

par rapport aux zones NATURA 2000 régionales 

(Extrait de : infoterre.brgm.fr) 
 
 

 
Situation du forage projeté près de VELANNES-LA-VILLE (MAGNY-EN-VEXIN – 95) 

par rapport aux zones humides potentielles (non caractérisées) les plus proches 
(Extrait du site : sig.reseau-zones-humides.org) 
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AAAMMMEEENNNAAAGGGEEEMMMEEENNNTTT   DDDEEE   LLL’’’AAAVVVAAANNNTTT---PPPUUUIIITTTSSS   EEETTT   DDDEEE   LLLAAA   TTTÊÊÊTTTEEE   DDDEEE   FFFOOORRRAAAGGGEEE   
 

Le forage projeté par l’E.A.R.L. des AUBETTES au lieu-dit des VALLEES près de VELANNES-LA-

VILLE à MAGNY-EN-VEXIN (95) sera réalisé et complétionné conformément aux dispositions 

des Articles 214-1 à 214-3 du Code de l’Environnement et aux prescriptions mentionnées dans 

l’Arrêté du 11 septembre 2003 modifié par l’Arrêté du 7 août 2006 (Cf.  Chap.II – Section 2 – 

Art.7). 
 

 

Après sa réalisation, avant son aménagement 

définitif (Ex. Regard technique, coffret PVC, coulis de 

ciment en continuité avec la cimentation annulaire, 
corroi en béton penté vers l’extérieur, capot de fermeture 

cadenassé), la tête de forage devra dépasser d’au-

moins 50 cm/sol. 
 

La dalle de béton de propreté aura une emprise 

au sol limitée de 3 à 4 m2. 
 

Si l’ouvrage n’est pas tenu sous une cabine de 

pompage, la tête de forage sera fermée par un 

capot de couverture cadenassé (voire étanche si, à 

l’examen plus approfondi du site qui sera réalisé dans le 

dossier déclaratif de création de forage R.1.1.1.0., le risque 

d’intrusion d’eaux super-ficielles par inondation était avéré). 
 

 

 
 

 

 

 

 
DDDIIISSSTTTAAANNNCCCEEESSS   RRREEEGGGLLLEEEMMMEEENNNTTTAAAIIIRRREEESSS   

 

Toujours conformément aux Articles 214-1 à 214-3 du Code de l’Environnement et aux prescrip-

tions mentionnées dans l’Arrêté du 11 septembre 2003 (modifié par l’Arrêté du 7 août 2006), comme 

il sera bien spécifié dans le dossier déclaratif de création du forage, le point d’implantation du 

forage respectera la distance minimale réglementaire de 35 m de toute source potentielle de 

pollution de l’ouvrage et de la ressource en eau souterraine à capter (conformément notamment à 

la circulaire du 9 août 1978 fixant les grands principes de réalisation des ouvrages de captage et de protection des 

ressources souterraines captées). 
 

Le sollicitant devra prendre l’engagement qu’aucun épandage de produits phytosanitaires, de 

lisiers et de fumures animales ne sera pas pratiqué dans un rayon de 50 m du forage. 

 

 

 

 
 

 
 

Schéma explicatif d’aménagement 
de tête de forage au-dessus du sol 

(D’après l’Arrêté ministériel du 11-sept-03 modifié) 


